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Article 20 de l'arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le
cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de
prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les
risques dus aux rayonnements ionisants
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Droit de la prévention

Notre analyse

Ces dispositions visent à assurer l'impartialité de l'organisme accrédité chargé par l'employeur de la réalisation des vérifications
initiales. Il dispose ainsi que :

- afin de garantir l'exercice indépendant et objectif des missions de vérification initiale, un organisme ne peut effectuer la vérification
initiale ou le renouvellement de la vérification initiale d'un équipement de travail, d'une source radioactive ou d'un lieu de travail, s'il
l'a déjà vérifié au cours des trois dernières années au titre d'une autre vérification prévue dans le présent arrêté.

- un organisme accrédité ne peut pas effectuer la vérification initiale ou le renouvellement de la vérification initiale d'un équipement
de travail, d'une source radioactive ou d'un lieu de travail, si l'entité juridique dont il fait partie, réalise ou a réalisé au cours des trois
dernières années, des missions de conseiller en radioprotection notamment les vérifications périodiques dans le même établissement.

Article 20 de l'arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le
cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de
prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les
risques dus aux rayonnements ionisants

Afin de garantir l'exercice indépendant et objectif des missions de vérification initiale, un organisme ne peut effectuer la vérification initiale ou le
renouvellement de la vérification initiale d'un équipement de travail, d'une source radioactive ou d'un lieu de travail, s'il l'a déjà vérifié au cours des trois
dernières années au titre d'une autre vérification prévue dans le présent arrêté.

Un organisme accrédité ne peut pas effectuer la vérification initiale ou le renouvellement de la vérification initiale d'un équipement de travail, d'une
source radioactive ou d'un lieu de travail, si l'entité juridique dont il fait partie, réalise ou a réalisé au cours des trois dernières années, des missions de
conseiller en radioprotection notamment les vérifications périodiques dans le même établissement.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Nouvelle règlementation en
radioprotection

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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